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immigration en France

Par olfette74, le 26/09/2019 à 15:23

Bonjour tout le monde, je suis tunisienne et je réside en Tunisie, je travaille avec une société
suisse donc je reçois ma rémunération en euro, je suis divorcée avec un enfant de 7 ans, je
voudrais immigrer en France avec mon fils ( sachant que l employeur peut faire le virement en
france au lieu de la Tunisie) je suis perdue j ai pas trouvé un avocat ici en Tunisie pour avoir
les détails, donc je peux payer mon impôt et tout en France car j ai déjà un travail, merci d
avance
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